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Erwägungen

E. 24
juin 2022 (9C_180/2021), le Tribunal fédéral a jugé que lorsque le médecin allègue que ses
patients se sont vu délivrer par les caisses-maladie des garanties de prise en charge, le
tribunal est tenu d'instruire ce point conformément à la maxime inquisitoire ; Que celles-ci
s'y opposent ; qu'elles font valoir qu'aucune obligation de leur part ne peut être déduite du
devoir de collaborer des parties (art. 89 al. 5 LAMal) ; qu'en effet, lorsque le défendeur
allègue que certains des traitements dispensés ne peuvent être que conformes aux critères
d'adéquation et d'économicité dès lors qu'ils ont fait l'objet d'accords donnés par les
assureurs, c'est à lui d'apporter la preuve de l'existence de ces prétendus accords ; qu'elles
relèvent que dans l'arrêt cité par le défendeur, le Tribunal fédéral a retenu que le médecin
n'était pas - ou plus – en possession des garanties, alors qu'en l'espèce, le défendeur n'a
jamais prétendu ne pas avoir tous les documents y relatifs ; preuve en est qu'il a déclaré, le
25 octobre 2021, après avoir produit les accords concernant la pose d'un stérilet, qu'il sera
ultérieurement en mesure d'en compléter la liste, et le 7 décembre 2021, qu'un délai devrait
lui être accordé pour la production de tous les accords, et versé au dossier, le 30 août 2022,
« un bordereau complémentaire contenant les accords des assurances qu'il a pu rassembler
pour l'année 2018, non produits précédemment » ; Que le Tribunal de céans ne voit
toutefois pas qu'on puisse déduire de ces extraits d'écritures que le défendeur ait alors
affirmé qu'il disposait de l'ensemble des accords qui lui avaient été délivrés ; qu'il apparaît
au contraire qu'il a tenté de tous les réunir, mais qu'il n'y a finalement pas réussi ; qu'il
convient d'ajouter, quoi qu'il en soit, que le considérant 5.1 de l'arrêt du Tribunal fédéral,
auquel se réfèrent expressément les demanderesses, considérant selon lequel le médecin
avait exposé ne plus être en possession de l'ensemble des documents, se borne à décrire les
allégués de ce médecin ; Qu'en substance, dans cet arrêt, le Tribunal fédéral a reproché au
tribunal arbitral de n'avoir pas instruit plus avant, compte tenu des affirmations du médecin
selon lesquelles plusieurs de ses patients s'étaient vu délivrer par les caisses-maladie
intimées des garanties de prise en charge durant l'année en question ; qu'il a considéré que le
tribunal cantonal ne pouvait se borner à invoquer les règles sur le fardeau de la preuve,
celles-ci ne s'appliquant que s'il s'avère impossible, dans le cadre de la maxime inquisitoire,
d'établir un état de fait qui correspond à la réalité, au degré de la vraisemblance
prépondérante ; qu'il a à cet égard constaté que les caisses-maladie intimées n'avaient jamais
prétendu ne pas avoir délivré de garanties de prise en charge ou ne pas être en mesure de les
produire ; Qu'il s'avère qu'en l'espèce non plus les demanderesses n'ont pas nié avoir
accordé des autorisations au défendeur ; qu'elles n'ont pas non plus soutenu qu'il ne leur
était pas
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de chacun des 1'609 patients du défendeur, si elles devaient être amenées à produire ces
accords, ce qui serait totalement disproportionné ; Qu'il est indéniable qu'il s'agit là d'une
tâche importante ; qu'il est vrai que le devoir de collaborer n'existe que dans la mesure où
cela est raisonnablement exigible (ATF 9C_180/2021 consid. 4 ; ATF K 150/03 consid. 5.1)
; qu'il convient toutefois de relever que les demanderesses disposent très vraisemblablement
des outils informatiques et statistiques nécessaires ; que les recherches à effectuer
n'apparaissent ainsi nullement insurmontables ; qu'au demeurant, dans l'arrêt 9C_180/2021
précité, qui mettait en présence pratiquement les mêmes demanderesses, le Tribunal fédéral
a implicitement admis que de telles recherches étaient possibles ; Que force en conclusion
est de constater que le défendeur a allégué avoir obtenu pour certains de ses patients des
garanties de prise en charge, ce qui n'est pas contesté par les demanderesses ; que dans le
cadre du présent litige, il est essentiel pour le Tribunal de céans d'en prendre connaissance ;
que le défendeur a transmis au Tribunal de céans celles qu'il a pu rassembler ; qu'il est
vraisemblable, au degré de prépondérance requis par la jurisprudence, qu'il soit de bonne
volonté, son intérêt étant de les produire toutes ; que les demanderesses n'ont pas prétendu
que la tâche était impossible ; qu'il se justifie dès lors de leur ordonner de verser le solde de
ces garanties au dossier ;
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